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Contexte réglementaire : le PLUi d’Angers Loire Métropole
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Le secteur étudié du « petit triangle » est situé en zone UA du 
PLUi d’Angers Loire Métropole. Cette zone correspond aux zones 
urbaines centrales à dominante d’habitat, caractéristiques des 
tissus urbains denses et groupés, le plus souvent fondés sur les 
tissus bâtis les plus anciens des villes et bourgs du territoire.

Outre l’habitat, cette zone est destinée à accueillir des 
équipements et activités qui contribuent à la vie des
habitants de la ville et des quartiers, notamment en confortant 
l’attractivité des centralités. On note la présence de plusieurs 
espaces boisés classés à proximité du secteur étudié ainsi 
que plusieurs ensembles patrimoniaux.

Le site est également dans un secteur avec Orientations 
d’Aménagement et de Programmation (OAP), intégrant un périmètre 
d’attente de projet global.

Espace boiséEspace boisé
classéclassé

Espace boiséEspace boisé
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classéclassé
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Présentation de la légende des OAP Locales 

destination et vocation

Vocation dominantes

Les vocations dominantes existantes à conforter ou futures 
à développer sont édictées au sein des espaces encadrés. 
Ces dominantes peuvent être : résidentielle, économique, 
commerciale et/ou d’équipements.

Ces destinations dominantes n’excluent pas que des 
constructions ayant une autre vocation puissent être 
réalisées. Elle exprime la vocation générale souhaitée du 
secteur appréciée à l’échelle de l’ensemble de l’espace 
délimité graphiquement, ce qui ne s’oppose pas à ce que 
des constructions soient entièrement dévolues à d’autres 
destinations. 

En fonction du gradient de teinte utilisé, les vocations à 
développer peuvent exprimer un souhait de densité plus ou 
moins importante.

Implantation préférentielle

Pour certaines OAP locales, des localisations préférentielles 
à vocation de commerces, d’équipements ou d’activités sont 
identifiées. Ces secteurs «d’implantation préférentielle» 
sont définis pour encadrer le développement de nouveaux 
commerces ou équipements dans des zones urbaines mixtes 
et ce, pour éviter des implantations qui seraient incohérentes 
avec les projets urbains en cours de développement ou avec les 
caractéristiques locales existantes. Les constructions relevant 
de la destination envisagée devront s’implanter en priorité 
dans ces secteurs. Néanmoins, la représentation graphique 
de ces zones «d’implantation préférentielle» ne rend pas 
obligatoire la création de commerces ou d’équipements sur 
les secteurs concernés. 

Centralités / attractivités à conforter
Certaines OAP Locales identifient les centralités définies 
et précisées dans l’OAP Centralités. Ces centralités 
correspondent à des lieux de vie regroupant une diversité de 
fonctions (commerces, équipements collectifs, services et 
habitations,…) et constitués généralement d’aménagements 
leur conférant une certaine urbanité. L’objectif est de conforter 
ou de développer ces centralités. Les aménagements futurs 
au sein de celles-ci devront à la fois répondre aux objectifs 
définis dans les OAP Locales et dans l’OAP Centralités.

OAP_Locales_RG1.indb   8 02/01/2020   10:01:01
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Seules deux OAP sur Angers définissent des espaces d’attractivité urbaine (OAP Saint Serge et OAP Cœur de ville). 
Ces espaces, localisés à proximité de la Maine, apparaissent donc également dans l’OAP Maine Rives Vivantes.  
Ils concernent des espaces urbains structurants à affirmer. Ce figuré souligne la spécificité de ces secteurs de 
projet localisés dans le cœur métropolitain. Les aménagements au sein de ces espaces devront permettre de 
renforcer le rôle structurant de ces derniers. Une mixité de fonctions y est recherchée.

Qualité urbaine et environnementale

Eléments patrimoniaux et/ou environnementaux à prendre en compte dans le projet

 • Eléments patrimoniaux et/ou environnementaux inscrits au plan de zonage ou servitudes liées à la protection 
des Monuments Historiques (AC3) et des sites (AC2)

Afin de préserver les spécificités de l’agglomération et la 
qualité du cadre de vie de la population, le PLUi identifie au 
plan de zonage les éléments patrimoniaux structurant du 
territoire : 

 - patrimoine végétal : haie, alignement d’arbres, arbre 
remarquable, bois, espaces paysagers, jardins familiaux,...

 - patrimoine bâti : édifice singulier, ensemble remarquable, 
murets,...

 - patrimoine écologique : trame verte et bleue, zone humide 
avérée. 

Le règlement définit pour chacun de ces éléments identifiés 
des règles adaptées aux enjeux de préservation. 

Pour être cohérent avec le plan de zonage et pour porter à connaissance la présence de ces éléments patrimoniaux, 
les OAP locales affichent ces différentes composantes. Dans le cadre d’un projet, tout aménagement devra 
respecter les règles inscrites au règlement. 
Pour certaines OAP locales, pour des raisons de lisibilité, seuls les éléments majeurs et structurants, constituant 
des enjeux importants à l’échelle de l’OAP, sont représentés. 

Lorsque les OAP sont concernées par des servitudes d’utilité publique (monument historique, PPRi), celles-ci 
sont affichées. Les projets devront respecter les dispositions règlementaires en vigueur. 

 • Autres éléments patrimoniaux et/ou environnementaux 
existants d’intérêt local

En complément des éléments patrimoniaux inscrits au plan 
de zonage, d’autres composantes (paysagères et bâties) 
sont identifiées dans les OAP Locales car elles présentent 
un intérêt patrimonial, paysager et/ou environnemental à 
l’échelle du secteur d’OAP. Les projets d’aménagement 
devront prendre en compte ces éléments en vue de leur 
préservation et/ou de leur mise en valeur. Les orientations 
écrites qui accompagnent chaque OAP viennent décrire 
les enjeux de prise en compte de chacun de ces éléments. 
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Présentation de la légende des OAP Locales 

destination et vocation

Vocation dominantes

Les vocations dominantes existantes à conforter ou futures 
à développer sont édictées au sein des espaces encadrés. 
Ces dominantes peuvent être : résidentielle, économique, 
commerciale et/ou d’équipements.

Ces destinations dominantes n’excluent pas que des 
constructions ayant une autre vocation puissent être 
réalisées. Elle exprime la vocation générale souhaitée du 
secteur appréciée à l’échelle de l’ensemble de l’espace 
délimité graphiquement, ce qui ne s’oppose pas à ce que 
des constructions soient entièrement dévolues à d’autres 
destinations. 

En fonction du gradient de teinte utilisé, les vocations à 
développer peuvent exprimer un souhait de densité plus ou 
moins importante.

Implantation préférentielle

Pour certaines OAP locales, des localisations préférentielles 
à vocation de commerces, d’équipements ou d’activités sont 
identifiées. Ces secteurs «d’implantation préférentielle» 
sont définis pour encadrer le développement de nouveaux 
commerces ou équipements dans des zones urbaines mixtes 
et ce, pour éviter des implantations qui seraient incohérentes 
avec les projets urbains en cours de développement ou avec les 
caractéristiques locales existantes. Les constructions relevant 
de la destination envisagée devront s’implanter en priorité 
dans ces secteurs. Néanmoins, la représentation graphique 
de ces zones «d’implantation préférentielle» ne rend pas 
obligatoire la création de commerces ou d’équipements sur 
les secteurs concernés. 

Centralités / attractivités à conforter
Certaines OAP Locales identifient les centralités définies 
et précisées dans l’OAP Centralités. Ces centralités 
correspondent à des lieux de vie regroupant une diversité de 
fonctions (commerces, équipements collectifs, services et 
habitations,…) et constitués généralement d’aménagements 
leur conférant une certaine urbanité. L’objectif est de conforter 
ou de développer ces centralités. Les aménagements futurs 
au sein de celles-ci devront à la fois répondre aux objectifs 
définis dans les OAP Locales et dans l’OAP Centralités.
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 • Qualité urbaine

Certains sites, de par leur localisation et leur rôle dans la ville, présentent des enjeux importants de requalification. 
Les OAP locales peuvent définir le cas échéant les secteurs nécessitant une attention particulière en matière 
de qualité urbaine (principes d’aménagement et architecturaux) : qualité des espaces publics, traitement des 
façades, gabarits des constructions, etc.

Les orientations écrites peuvent venir préciser les caractéristiques souhaitées en matière de qualité urbaine sur 
les secteurs identifiés. 

 • Architecture contemporaine, effet «signal» à créer
Des projets architecturaux marquants sont programmés (Exemple Imagine 
Angers) ou prévus ; ils viendront, par leur architecture contemporaine et 
leurs caractéristiques (hauteur, végétal, ...) marquer le paysage urbain en 
créant un effet «signal».

Accessibilité - Mobilité

Réseaux existants à prendre en compte dans le projet

Les OAP locales n’affichent pas l’ensemble des réseaux viaires 
et doux existants. Sont principalement représentées les voiries 
et liaisons douces structurantes et/ou présentant des enjeux au 
regard des aménagements à réaliser dans les projets. 

Réseaux à développer dans le cadre du projet

Les OAP locales définissent des principes de 
desserte automobile, piétonne, cyclable et en 
transport en commun. Les tracés et localisations 
sont indicatifs et schématiques. Ils mettent en 
avant des principes à respecter en termes de 
desserte ou de connexion entre deux espaces. Les 
flèches de ces principes ne définissent pas les 
sens de circulation. Les emprises et localisations 
précises de ces futures voies seront définies lors 
des études opérationnelles.

Les orientations écrites peuvent venir préciser les 
enjeux en matière de réseaux à créer. 
Concernant l’offre de stationnement à développer, 
qu’elle soit publique ou privée, en l’absence de 
précisions dans les orientations écrites, il s’agit 
d’une localisation préférentielle. 
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Liaison douce à réaménager

Le schéma de l’OAP « Centre » définit les vocations dominantes à 
conforter ou futures à développer au sein du périmètre concerné. 
Pour le secteur étudié, la vocation à développer est à dominante 
résidentielle avec une densité croissante.
Le schéma définit un front urbain à créer le long de l’axe de la 
route de Cholet et identifie les espaces boisés classés comme 
secteur patrimonial de qualité, comprenant du patrimoine bâti.

Interrogations préalables au diagnostic

Les axes existants sont à réaménager, dans une logique 
nord-sud, notamment la route de Cholet et ses principaux 
carrefours, sans que soient introduites de nouvelles logiques 
de traverse est-ouest.

Les orientations ainsi définies répondent aux enjeux du 
SCOT et du PLUi, mais n’apportent pas de réponse urbaine 
modifiant structurellement le fonctionnement du quartier.
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Modification n°1  MODIFICATION PROPOSEE
MUE1 - MÛRS-ERIGNÉ - Secteur Centre-Ville 

Précision de l’OAP

Contexte et enjeux 

Le secteur du Cœur de Ville correspond à une centralité à structurer afin de faciliter la lisibilité du tissu urbain de 
Mûrs-Érigné. 

Le périmètre de l’Orientation d’Aménagement et de Programmation s’articule autour de la Route de Cholet, intégrant 
les espaces aux abords du carrefour avec la Route de Nantes, et intégrant les espaces urbains situés au nord du 
Centre Commercial de l’Hyper U. Il intègre à la fois les espaces de parcs situés à l’ouest de la Route de Cholet, ainsi 
que les îlots urbains faisant façade le long de cette route. 

Le secteur est desservi par les transports collectifs et présente quelques bandes cyclables. Le projet a vocation 
à développer les mobilités actives sur le secteur et à renforcer la mixité de fonction déjà existante (équipements, 
commerces, services, habitat, etc.).

Situé dans la zone tampon du bien inscrit au patrimoine mondial de l’UNESCO, le projet devra être intégré dans son 
environnement et éviter d’altérer la Valeur Universelle Exceptionnelle (VUE). Ce projet devra être considéré comme 
une entrée dans le site UNESCO

Carte des orientations et principes d’aménagement 

L’OAP «CENTRE-VILLE» : (DOSSIER 4.2.3 OAP LOCALES) 

Voir légende générale © ALM - Service DADT
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00 PRÉAMBULE
Première étude commandée par la commune en 2020.Une programmation 

à consolider

CCoommmmeennttaaiirreess  ddee  llaa  DDiirreeccttiioonn  AAUUDD
› Les espaces en vert clairs autour des collectifs sur le plan sont 

susceptibles d’être occupés par des parkings.

› Cette hypothèse propose un aménagement de logements tenant 
compte de la maîtrise foncière d’aujourd’hui qui se concentre le 
long de la rue du Grand Pressoir (= tranche 1)

› Le plan d’aménagement n’a pas été dessiné en fonction de 
l’orientation du soleil et des vents dominants. Faut-il que ces 
paramètres conditionnent le plan d’aménagement ?

Une programmation 
à consolider

CCoommmmeennttaaiirreess  ddee  llaa  DDiirreeccttiioonn  AAUUDD
› Les espaces en vert clairs autour des collectifs sur le plan sont 
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compte de la maîtrise foncière d’aujourd’hui qui se concentre le 
long de la rue du Grand Pressoir (= tranche 1)
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paramètres conditionnent le plan d’aménagement ?
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01 SYNTHÈSE DU DIAGNOSTIC
Les dysfonctionnements du secteur du « petit triangle »

A RETENIR-
• La place du piéton non valorisée
• Un vocabulaire routier prédominant
• Présence imposante de l’Hyper U
• Un secteur isolé et peu perceptible
• Des espaces végétalisés non valorisés
• Une trame paysagère qui n’est pas structurante
• Des atmosphères cloisonnées

Bâtiments en mauvais état

Sentier piéton peu lisible et mal 
entretenu

Limites visuelles et physiques 
infranchissables - essentiellement 
composéees de haies

Espaces de confrontation

Limites physiques mais non visuelles

0 50 mSituation urbaine :
Trois intersections problématiques :
1 - une entrée non reconnue
2 - un croisement de flux importants
3 - des seuils manquant de fluidité et de 
lisibilité

Fragmentation de l’espace

Limites visuelles et physiques 
infranchissables - front bâti

N
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A RETENIR

01 SYNTHÈSE DU DIAGNOSTIC
Les potentialités du secteur du « petit triangle »

+

Qualités paysagères :
Des espaces végétalisés ouverts et 
fermés qualitatifs

Qualités paysagères :
Un végétal structurant (alignement 
d’arbres et de haies)

Situation urbaine :
Trois intersections à requestionner et 
valoriser

Cheminements :
Des traversées Nord/Sud à valoriser

P

I

0 50 m

Qualités paysagères :
Continuité de la trame végétale, un 
axe Est/Ouest à valoriser

Qualités paysagères :
Des masses arbustives et arborées 
structurantes en entrée du secteur

Commerces et équipements de 
quartier

N

• Des espaces végétalisés existants nombreux au 
sein de la trame paysagère
• Un secteur bien desservi
• Présence de nombreuses liaisons douces
• Polarité stratégique à la convergence des 
composantes urbaines et paysagères
• Un secteur bordé de nombreux équipements et 
commerces
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02 / UNE OAP DANS L’OAP
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02 OAP DU PETIT TRIANGLE
Une OAP dans l’OAP : précisions apportées au secteur dit du «petit triangle»

4 

 
 
 

ORIENTATIONS ET PRINCIPES D’AMÉNAGEMENT

Structurer un espace de centralité multifonctionnel
- La zone commerciale créée sous l’impulsion de l’Hyper U est maintenue et confortée sur place,
- La vocation résidentielle du quartier situé entre la Rue du Grand Pressoir et la Route de Cholet (îlot des Closeaux)
est réaffirmée et sera développée, tout en incitant à une mixité des fonctions pour affirmer le rôle de centralité et 
d’animation de ce secteur (voir Zoom sur l’ilot des Closeaux ci-après).
- Les parcs conserveront leur vocation récréative et de loisirs.
Améliorer le fonctionnement urbain et la lisibilité de l’espace public
- Le réaménagement des espaces de parking de l’Hyper U participera à l’amélioration de la qualité des espaces
publics.
- Le projet favorisera la requalification de la route de Cholet afin de lui redonner un caractère plus urbain et moins
routier. Des aménagements permettront d’apaiser les flux (plateau piétonnier, placette urbaine...).
- Une continuité des cheminements doux entre le coeur de polarité et les tissus urbains environnants devra être 
assurée. Ces cheminements doux seront aménagés en intégrant des éléments paysagers pour contribuer à une 
trame verte d’ensemble. Des aménagements spécifiques et innovants (marquage au sol, ruptures dans les largeurs 
de voies...) permettront de sécuriser et de faciliter les déplacements actifs.
- L’îlot des Closeaux accueille une mixité de fonctions (habitat, équipements, commerces) qui participe à structurer
la centralité en prolongement du centre commercial de l’Aubance.
- La trame verte structurant le quartier sera mise en valeur et prolongée (préservation des composantes végétales 
existantes, nouvelles plantations sur l’espace public prolongeant la trame paysagère identitaire du parc...) afin de 
créer des continuités entre les espaces paysagers existants, de lutter contre les îlots de chaleur et de permettre 
des continuités piétonnes. Sur le secteur des Closeaux, une coulée verte en coeur d’îlot permettra notamment de
faciliter les déplacements doux entre le parc du Jau et les quartiers résidentiels.
Créer des liens entre les espaces centraux localisés de part et d’autre de la route de Cholet (parcs et 
centre
commercial)
- Les espaces verts et ensembles remarquables identifiés au plan de zonage seront préservés : parcs du Jau,
de St-Pierre, etc.
- Le carrefour entre la Route de Cholet et la Rue du Grand Pressoir sera aménagé afin de faciliter les échanges
de part et d’autre de la Route de Cholet et d’améliorer les flux des modes actifs, en limitant le caractère routier.
Il en sera de même pour le carrefour entre la Route de Cholet et la Route de Nantes.
- Le maillage de liaisons piétonnes existantes dans le secteur sera renforcé.

- 303 -

Modification n°1  MODIFICATION PROPOSEE
MUE1 - MÛRS-ERIGNÉ - Secteur Centre-Ville 

Précision de l’OAP

ZOOM sur l’ilot des Closeaux 

Contexte et enjeux 

Au coeur de la redynamisation du centre-ville, le secteur de l’ilot des Closeaux est délimité par la route de Cholet,  
la rue du Grand Pressoir et le chemin de la Fontaine. En lisière avec la zone commerciale de l’Hyper U, cet îlot urbain 
possède déjà une mixité de fonction : résidentielle majoritairement mais aussi avec des commerces et services sur  
le centre de l’Aubance au sud-ouest.

Cependant, les cheminements doux, une armature paysagère conséquente et des équipements/services sont  
à améliorer pour faire de ce secteur, une nouvelle centralité, agréable à arpenter et animée.

Carte des orientations et principes d’aménagement

Orientations et principes d’aménagement 

Structurer l’espace central par un mail paysager et piétonnier

Un aménagement paysager de type mail prolonge le Parc du Jau jusqu’au Chemin de la Fontaine. Cet aménagement 
s’accompagne d’une liaison douce qui prend son départ au carrefour entre la route de Cholet et la rue du Grand 
Pressoir. Ce carrefour entre la route de Cholet et la rue du Grand Pressoir est requalifié au profit d’une circulation 
piétonne priorisée par rapport à la circulation routière entre «l’îlot des Closeaux»  et le Parc du Jau. 

Au nord, le même principe de réaménagement de carrefour à l’intersection entre la route de Cholet et la route  
de Nantes au profit du piéton pourra s’appliquer pour terminer une liaison douce nord-sud. Cette liaison douce et 
l’ouverture du carrefour créé une perspective vers une propriété arborée située 26 route de Cholet. 

Affirmer une mixité de fonctions

Pour créer un coeur de vie, générateur de liens sociaux, un ou plusieurs équipements pourront prendre place au sein du 
mail paysager. Leur vocation reste à définir, ils pourront prendre notamment place au sein de constructions existantes.

Pour marquer l’entrée dans un secteur de centre-ville, le réaménagement du carrefour entre la route de Cholet et 
la rue du Grand Pressoir est l’occasion de requalifier le parking du centre commercial de l’Aubance en un espace 
piétonnier type parvis. Le parking actuel pourra être relocalisé plus en arrière sur la nouvelle rue créée.

Voir légende générale © ALM - Service DADT
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25 Lgts

      UN CADRE, DES SCENARIOS 
      Retranscrire des axes de projet
03
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Cheminements doux

Eaux pluviales (gestion à la 
parcelle, noues, bassin...)

Logements

Projection d’un 
équipement public

0 20 m

Quelques chiffres

• Périmètre total de l’étude = 36 808m2

• Emprise bâtie existante = 2 990m2 
dont 459m2 alloués à un équipement.

• Emprise bâtie projetée = 3 890m2 dont 
270m2 de surfaces commerciales et 
134 logements (T2: 30,6% / T3 :55% / 
T4: 7% / T5: 7,4%)

L’emprise bâtie représente 19% de la 
surface du périmètre d’étude.

• Espaces verts / surfaces perméables = 
20 600m2 compris 
2 568m2 de stationnements et 
1 424m2 de jardins partagés (56 jardins 
de 25m2)

Les espaces verts / surfaces perméables 
représentent 56% de la surface du 
périmètre d’étude.

• Surfaces imperméabilisées = 9 328m2 
(parvis, voiries de desserte et parking 
existant au Nord).

Les surfaces imperméabilisées 
représentent 25% de la surface du 
périmètre d’étude.
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